La cantine

Il ne viendrait à l’idée de personne de concevoir notre école sans service de restauration scolaire. Pourtant, la cantine, depuis sa création qui remonte aux années 80, a toujours été une source de tracas pour ses gestionnaires et nous en sommes arrivés à une gestion franchement préoccupante. La restauration scolaire fait partie du quotidien de l’école et c’est un service rendu dont, malheureusement, bon nombre de personnes ne se rendraient compte de l’utilité que s’il venait à ne plus exister, comme la distribution d’eau ou d’électricité. 

Le première préoccupation est d’ordre financier et tient au règlement de la facture mensuelle adressée aux parents d’élèves. Force est de constater que les personnes qui règlent leur facture dans les délais normaux ne représentent qu’une faible majorité, les autres attendant le premier rappel. Ce courrier de rappel n’ayant d’ailleurs sur certains parents aucun effet, c’est alors la mise en recouvrement par le biais du Trésor Public qui doit être mise en place. A titre d’exemple, sur 88 courriers adressés aux familles pour le règlement de la cantine de septembre sous un délai de  2 semaines, 27 familles font la sourde oreille et attendent le courrier de rappel. Au terme des 15 jours suivant celui-ci, 16 familles ignorent le rappel et il faut alors avoir recours aux services du percepteur pour la mise en recouvrement des 872 euros qui ne sont pas rentrés pour ce mois de cantine. Au total, ce sont 2 236 euros d’impayés qui déséquilibrent les comptes de ce poste

Nombreux courriers, temps perdu en gestion, édition des rappels, mise sous plis et distribution, le même scénario se reproduit chaque mois en s’amplifiant, quelques familles n’ayant même pas encore réglé des factures de janvier à juillet pour un montant de 1 036 euros. 

Ce qui est vraiment dérangeant dans cette façon de faire, c’est la banalisation et la désinvolture avec laquelle, tout en ne réglant pas leurs factures de repas pris, certaines familles continuent à laisser les enfants à la cantine, comme si de rien n’était. Aucun passage à la mairie pour signaler des difficultés financières passagères, aucune demande particulière de délai supplémentaire, aucune excuse que l’on pourrait comprendre, aucune demande de prise en charge par le CCAS. Non ! Cette pratique devient normale et les mêmes personnes l’utilisent régulièrement, sans  scrupules sachant pertinemment que l’on ne refusera pas leurs enfants à la cantine même s’il y a plusieurs mois d’arriérés.
Tous les moyens de recouvrements étant mis en place et s’avérant inefficaces face à certaines personnes, que faut-il faire ? Refuser les enfants des mauvais payeurs comme cela se pratique dans certaines communes ? C’est pour nous inconcevable. Faire payer les repas à l’avance par le biais d’achats de tickets à la mairie ? On se heurtera au même problème avec les mêmes indélicats qui mettront leurs enfants à la cantine sans tickets et qui feront la sourde oreille quoi qu’il arrive. Pour moi, comme pour la plupart d’entre vous j’en suis sûr, il est inconcevable de se soustraire de cette façon au règlement d’un service rendu et consommé, mais il en est qui n’ont pas d’état d’âme. C’est une question de conscience, voire d’éducation.

Le second tracas tient à la gestion des menus, sachant que dans ce domaine il existe depuis des décennies une prise en tenaille entre, d’une part, des parents qui vont critiquer un excès de surgelés, un manque de laitage, trop de légumes, des repas mal équilibrés à leur goût, et d’autre part  une réglementation de plus en plus stricte et tatillonne. Depuis deux ans, Mme De Barros et Mme Goy qui font les menus donnent la priorité aux produits frais et à la variété des menus. Ceci donne satisfaction puisqu’il n’y a pas de retour de mécontentements, mais s’avère très difficile à gérer. En effet, suivant les jours et en fonction des menus prévus et affichés, les effectifs de la cantine varient entre 85 et 105 rationnaires. Une  telle fluctuation est un vrai soucis quand on sait que les inscriptions aux repas se font pratiquement au jour le jour et pour un certain nombre, en fonction du goût des enfants. Il est, dans ces conditions, très difficiles  de régenter une cuisine faite à base de produits frais. Si on commande au plus juste, on risque de manquer ; si on commande large, on risque de jeter l’excès de façon indécente, notamment viande et poisson. En effet, la réglementation sanitaire dont les services vétérinaires ont la charge, interdit formellement de congeler tout produit excédentaire frais. Une telle pratique est considérée comme une infraction grave pouvant entraîner des sanctions conséquentes dont le responsable, c’est à dire le maire, aurait des comptes à rendre. 

Le problème pourrait aisément être résolu si l’on pouvait imposer que les inscriptions soient faites avec une semaine d’avance, délai suffisant qui permettrait de gérer au plus juste les commandes de produits frais. Cela a déjà été demandé l’an dernier par l’intermédiaire des parents élus au conseil d’école. Il y a eu une mise en place mais elle a été de courte durée et les mauvaises habitudes sont vite revenues avec les inscriptions en fonction du jour des frites, de la tartiflette qui fait envie, du parmentier que l’on ne mange pas tous les jours à la maison. 

Tout ceci n’est qu’un petit exposé des problèmes rencontrés. Je ne parlerai pas d’une réglementation ubuesque qui oblige à acheter des œufs en bidons plastique pour faire l’omelette car les œufs frais normaux représenteraient un danger ; des flans, crèmes, gâteaux de riz que l’on ne peut plus confectionner sur place car jugés dangereux pour la santé ; des prélèvements biologiques à faire effectuer périodiquement par un laboratoire sur les plats confectionnés et sur les surfaces ; de la cuisinière qui doit monter dans les camions de livraisons pour en relever la température et consigner celle-ci…Oui, tout se passe comme si on nous forçait un peu la main pour que l’on ne confectionne plus les repas sur place mais c’est juste une impression, les services vétérinaires m’assurant hypocritement du contraire.

Voilà donc exposés les maux dont souffre notre cantine. La municipalité se montre compréhensive, tolérante et fait le maximum. Elle ne peut donner plus que ce qu’elle a et demande aux parents de bien mesurer leur responsabilité et la pression qu’ils peuvent faire peser sur le bon ou le mauvais fonctionnement de la cantine Des solutions radicales sont difficilement applicables et il est donc une nouvelle fois appelé au bon sens des parents pour que ce service puisse continuer à fonctionner normalement.  
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